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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
1\.~inistère de la Santé 

/1.08.2015 

Avant-projet de règlement grand-ducal portant réglementation 
des dispositifs médicaux qualifiés de« lasers à visée cosmétique et/ou esthétique» 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

Vu la loi modifiée du 16 janvier 1990 relative aux dispositifs médicaux, notamment son 
article 1 cr : 

Vu l'avis du Collège médical~ 

Vu l'avis du Conseil supérieur de certaines professions de santé: 

Vu l'avis de la Chambre de Commerce: 

Vu l'avis de la Chambre des Métiers: 

Vu l'avis de la Chambre des Salariés: 

Notre Conseil d'Etat entendu; 

Sur le rapport de Notre Ministre de la Santé et après délibération du Gouvernement en 
Conseil; 

Arrêtons: 

Art. l er. - (1) Au sens du présent règlement on entend par lasers à visée cosmétiq uc et/ou 
esthétique. les dispositifs médicaux marqués CE destinés par le tàbricant au traitement. au 
moyen de rayons lasers, des ~roubles cutanés du domaine de la cosmétologie et de 
l'esthétique. notamment les indications mentionnées au paragraphe (2). 

(2) 1. 1 'épilation ; 

2. le détatouage ; 

3. la photoréjuvénation: 

4. le traitement des rides et cicatrices : 

5. la destruction et/ou l'atténuation des angiomes superficiels, des varicosités, de la 
couperose, ou de toute autre lésion mtérielle et veineuse : 

6. la destruction et/ou l'atténuation des lentigos solaires. des taches de vieillesse, des 
taches de rousseur, des points rubis, des taches café au lait, de l'hyperpigmentation 
post inllammatoire, des mélanoses dermiques dont les taches mongoloïde et autres 
naevus ou de toute autre tâche pigmentaire : 

Art. 2. - ( 1) L'utilisation des dispositifs médicaux visés à l'article 1er est réservée aux 
médecins autorisés à exercer confonnément aux dispositions de l'article 1 cr et 4 de la loi 
moditiée du 29 avril 1983 concernant l'exercice des professions de médecin. de médecin
dentiste et de médecin-vétérinaire. et pouvant se prévaloir d'une formation répondant aux 
critères visés au paragraphe (2). 
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Par dérogation à l'alinéa précédent. les esthéticiens titulaires d'une autorisation 
d'établissement sont autorisés à utiliser les dispositifs médicaux visés paragraphe (1) de 
l'article 1 cr à des tins d'épilation s'ils peuvent se prévaloir d'une formation répondant aux 
critères visés au paragraphe (2). 

(2) Cette fonnation doit permettre aux médecins et aux esthéticiens d'acquérir des 
connaissances théoriques et pratiques concernant: 

les dangers liés à l'utilisation des dispositifs médicaux visés au paragraphe ( 1) ; 

les précautions d'utilisation de ces dispositifs médicaux et des indications visées à 
r article 1 cr paragraphe (2) ; 

les manipulations appropriées de ces dispositifs médicaux et les contre-indications 
d'utilisation; 

Le contenu, les modalités et la durée de la ou des formations doivent être documentés. La 
durée totale de la formation ne peut pas être inférieure à 8 heures. 

Art. 3. -Le médecin et l'esthéticien devront s'enquérir auprès des instances compétentes des 
exigences concernant les installations des locaux et de l'équipement. 

Ils notifient à la Direction de la Santé, moyennant le formulaire figurant en annexe. la mise en 
service, respectivement la mise hors service des dispositifs médicaux visés à l'article 1 cr. 

Art. 4. -Le présent règlement entre en vigueur trois jours après sa publication au Mémorial. 

Les médecins et les esthéticiens disposant d"un dispositif médical visé à l'article 1 cr au jour 
d"entrée en vigueur du présent règlement. disposent d'un délai de douze mois pour tàire la 
notification visée à l'article 3. 

Art. 5.- Notre Ministre de la Santé est chargée de ("exécution du présent règlement qui sera 
publié au Mémorial. 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
MH1i::;tere de ia Se1nte 

1/.08.2015 

Avant-projet de règlement grand-ducal portant réglementation 
des dispositifs médicaux qualifiés de<< lasers à visée cosmétique ct/ou esthétique>> 

Exposé des motifs 

A plusieurs reprises les services du Ministère de la Sante ont été confrontés à des demandes 
émanant d'esthéticiennes ou d'instituts de beauté concemant l'utilisation de lasers pour des 
applications à visée esthétique telles que la dépilation, le détatouage ou bien le traitement de 
rides. 

En l'absence de réglementation spécifique en la matière, une telle activité n'a pas pu être 
limitée jusqu'à présent. 

Il échoit toutefois de constater que l'application de tels lasers n'est absolument pas anodine et 
comporte certains risques pour le client. Ainsi, si de tels appareils ne sont pas utilisés 
conectement, le client est exposé à un risque de brûlures. Par ailleurs. ces appareils peuvent 
être utilisés pour Je traitement d'anomalies cutanées qui peuvent être le symptôme d'une 
maladie sous-jacente, restant inaperçue lorsque le traitement est réalisé par une personne qui 
n'est pas formée dans le domaine médical. 

Ainsi, il est proposé de réserver l'utilisation de tels appareils aux médecins autorisés à exercer 
la médecine. En effet, ceux-ci. de par leur t()tmation. semblent plus aptes à prévenir les 
séquelles pouvant résulter d'une mauvaise utilisation de ces lasers et à diagnostiquer des 
maladies sous-jacentes. 

Une telle démarche a été entreprise. entre autre. en France et en Suisse. 

Par dérogation à ce qui précède. les personnes autorisées à exercer le métier d'esthéticien 
peuvent continuer à utiliser ce genre de lasers à des tins d'épilation définitive. 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministere de !a S,;nle 

1 /.(J8. 2015 

Avant-projet de règlement grand-ducal portant réglementation 
des dispositifs médicaux qualifiés de « lasers à \'Ïsée cosmétique et/ou esthétique» 

Comme11taire des articles 

Art. 1er: Cet article donne une détinition de ce quïl tàut entendre par laser à visée 
cosmétique et/ou esthétique. 

Art. 2: Cet article limite, en principe. l'utilisation de ces lasers aux médecins autorisés à 
exercer. 

Par dérogation à ce principe les personnes autorisées à exercer le métier d'esthéticien peuvent 
continuer à utiliser de tels lasers à visée cosmétique et/ou esthétique pour réaliser des 
épilations définitives. A noter que cette dérogation s'applique uniquement aux épilations 
définitives, et que tout autre type d'application de ces lasers, p.ex. la photoréjuvénation, est 
strictement réservé aux médecins autorisés à exercer. 

Afin de s'assurer que toute personne manipulant un tel laser dispose des connaissances 

nécessaires à garantir une utilisation adéquate de cet appareil. cet article prévoit également 

que les médecins et esthéticiens qui désirent utiliser ces lasers doivent disposer d'une 

formation concemant: 

les dangers liés à l'utilisation des dispositifs médicaux visés au paragraphe ( 1) : 

les précautions d'utilisation de ces dispositifs médicaux et des indications visées à 
l'article l~r paragraphe (2); 

les manipulations appropriées de ces dispositifs médicaux et les contre-indications 
d'utilisation : 

Il convient de noter qu'une telle formation ne doit pas nécessairement être sanctionnée par un 

examen. En effet, une telle obligation limiterait à outrance les méthodes d'enseignement 

employables pour contërer de telles connaissances. Ainsi, des séances dïnfonnation 
dispensées d'examen sanctionnateur sont également acceptables, à condition toutefois que le 

candidat acquière les connaissances précitées. 

Art. 3 : Cene obligation de notitication est nécessaire pour pennettre aux services du 
Ministère de la Santé d'avoir une liste complète des médecins ct esthéticiens qui utilisent ce 
type de matériel. 
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Un tel recensement est fondamental pour toutes activités tutures de surveillance et de 
contrôle, notamment en ce qui concerne l'obligation de formation et la limitation de l'activité 
des esthéticiens aux épilations définitives. 

Afin de faciliter cette tâche de notification. un fom1ulaire type électronique a été élaboré, qui 
contient l'ensemble des info1mations nécessaires pour examiner les dossiers soumis. 

Art. 4: Cet article détaille la date d'entrée en vigueur des dispositions du présent texte, il 
prévoit une période de 6 mois pendant laquelle les médecins ct esthéticiens qui disposaient 
d'un tel laser au jour d'entrée en vigueur du règlement. pourront subvenir à leur obligation de 
notification. 

Art. S. : rien à signaler 
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Ministère de la Sante 
à rattention de 
Madame la Ministre 
Lydia MllTSCH 
Villa Louvigny- Allée Marconi 
1.-2120 Luxembourg 

Luxembourg, le 7 avril 2014 

Concerne: Avant~projct de règlement grand-ducal ponant réglementation des dispositifs 
médicaux qualifiés de ~<laser à visée cosmétique et/ou esthétique » 

Madame la Ministre. 

Comme suite à votre demande du 13 janvi.·r 2014. j'ai !"honneur de vous communiquer ci
après l'avis du Conseil Supérieur de Certaine~ Professions de Santé relatif à rAvant-projet de 
règlement grand-ducal sous rubrique. 

Article 1 : (1) La définition des appart'Ïis laser visés par Je présent avant-projet de 
règlement grand-ducal est insatisfaisante. L·· marquage CE ne constitue qu'un certificat de 
conwrmne et 1es appareus nt $Oru pa~ IOUJOurs uccJares comme appare11s a v1see 
cosmétique/esthétique ou à visée médica e. Les appareils utilisés pour les champs 
d'applications énumérés sous (2) peuvent se distinguer substantiellement de par leur 
puissance et du dommage quïls peuvent ~:auser en cas d'une mauvaise manipulation. 
Confonnémenl aux normt.:s EN60825-I et EN60601-2-22 uniquement les appareils laser de la 
classe 4 sont considérés comme relevant du d.)maine médical (cf. également ITM-SST 1830.2 

Art 2.5 et Art S.xx et ITM-CJ.606.4) Airsi par exemple. les épilations peuvent se faire 
aussi bien par un laser de classe 3B (épila!ion temporaire) que par un laser de classe 4 
(épilation définitive). 

Les membres du Conseil Supérieur propo~ent par consequent M distinguer les aprareils 
visés selon les classes laser. 

Article 2 : « 1. ·wili.wtion des tli.~f/Osil{h néJicau.\ ri.1é, à 1 url ide J'' e.rt rèen t;t! "ux 
médedm au/orisév à exercer l> Sachant qu' tctuel!emenl. crs appareils sont ,.r ores et déjà 
utilisés par des professionnels de santé. le~ membres du Conseil Supérieur de Certaines 
Professions de Santé proposent la dispositio1: supplementaire «ou rout aurre pmfe.nionnel 
de santé .\·ur ordonnance médicale » 

Dans cc contexte. k " Ri:glemenl xumd-cba<d Ju 11 Jllln·ù:r 1 YYX {}()!/ill li 1111 1 ·exc:lltce .J,. 
la fàrnwlion d infirmier •> ainsi LjUè k " Rl;. ~leme nt gnmJ-dw ol mo,/tfit; d11 2 .J H'fll!'lllht·e 

/96 CJ portwll c·.u;,.lll itm des un idn /'' t!l 5 Je io lui du 18 nu re/1/hre JI.Jf) :> JIOUW/1 

l'tlg/C!II/1!17/LIIÙJI! dl' C<'r/CIÎI/1!.\ /)1'0/C'.I.IÙJ//,1 jll//'(i/1/(;t/il<lft'\ t'li lt' 1jlli Ul/1t'l'l'tlt' fu flU!f/,!.\ 'il! Il de 
tlw.ueur-kinil'i!hératn'l/1(' » de1 ronl egalement être adapt,;<: afin d'àuwriser ks 1111ïrmins et 
masseurs-J..inesithèrapl.'utcs la manipulation d•:s appareils L'n 4UL'stion 

. ' ~ ... ~, : 
l ,.· 



D'autre part, l'autorisation d'exércer à elle seule ne peut en aucun cas le qualifier pour la 
manipulation d'un tel appareil. Une formation spêcifiquc qualifiante et ccrtifiêe 
obligatoire doit être prévue pour tout médecin et/ou professionnel de santé manipulant un 
appareil laser. Cette obligation s'applique également au personnel dans le domaine de la 
cosmétique 1 esthétique utilisant les lasers de classe 3 R/3B. 

Le médecin doit (( s'enquér-ir obligatoiremellt >> sur c< /es exigences concernant Jes 
inswl/alions des locaux el de l'équipemt::nl », tout comme sur u les exigences de la sécurité 
au travail >>. 

Article 3 : Le délai de six mois ne permettra pas aux personnes ayant acquéri un appareil 
visé par le texte sous rubrique de le vendre ou de sc mettre en conformité tant en ce qui 
concerne l'aménagement des localités qu'en ce qui concerne les formations requises. Les 
membres du CSCPS proposent donc de prévoir un délai transitoire de 12 mois. 

Veuillez agréer, Madame la Ministre, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

Conseil Superieur de Certaines Professions de Santé 
Le Président 

,-:"' Rnmain POOS 



CHAMBRE 
DES METIERS 

Luxembourg, le 25 février 2014 
N/réf.: SF /th 

Madame Lydia MUTSCH 
Ministre de la Santé 
L-2935 LUXEMBOURG 

Conc:erne: Avant-projet de règlement grand-ducal portant réglementation des 
dispositifs médicaux qualifiés de "lasers à visée cosmétique etjou 
esthétique "· 

Madame la Ministre, 

Par votre lettre du 13 janvier 2014. vous avez bien voulu demander l'avis de la 
Chambre des Métiers au sujet de l'avant -projet de règlement grand-ducal repris 
sous rubrique. 

Nous vous en remercions el avons l'honneur de vous adresser en annexe. en triple 
exemplaire, notre avis afférent. Par courrier séparé. nous transmettrons 30 exem
plaires de l'avis en question à votre Ministère. 

Après une analyse approfondie de l'avant-projet de règlement grand-ducal. après 
concertation avec des instituts de beauté et au vu de ravis du Collège Médical, la 
Chambre des Métiers ne peut finalement pas marquer son accord avec ravant· 
projet sous rubrique pour les raisons exposées dans son avis. 

Compte tenu de l'importance du SuJet. la Chambre des Métiers est bien évidem
ment disposée à discuter de vive voix avec vous en vue de trouver une solution 
équilibrée pour les différents acteurs concernés. 

Nous vous prions de croire. Madame la M1nistre. à l'assurance de notre très haute 
considération. 

Pour la Chambre des Métiers 

rok~~~~~o~ 
D1recteur Général 

Annexes: av•s en trtple eKempla,rc 



CHAMBRE 
DES METIERS 

CdM/25/02/2014 - 14-1 

Avant-projet de règlement grand-ducal portant réglementation des dispositifs médi
caux qualifiés de "lasers à visée cosmétique et;ou esthétique··. 

Avis de la Chambre des Métiers 

Par sa lettre du 13 janvier 2014. Madame la Mmistre de la Santé a bien voulu de
mander l'avis de la Chambre des Métiers au sujet de l'avant-projet de règlement 
grand-ducal repris sous rubrique. 

Il se propose de réglementer l'utilisation de lasers pour des applications à visée es
thétique en réservant le droit d'acquérir et d'utiliser de tels appareils aux seuls mé
decins autorisés. 

Etant donné que les dispositions projetées risquent d'avoir des conséquences très 
négatives sur l'exercice de l'activité artisanale d'esthéticien, réglementée par le rè
glement grand-ducal du 1er décembre 2011, pris en exécution de la loi du 2 sep
tembre 2011 réglementant l'accès aux professions d'artisan, de commerçant, 
d'industriel ainsi qu'à certaines professions libérales, la Chambre des Métiers ne 
peut pas marquer son accord avec le projet sous avis. 

1. Une réglementation Inutile et inopportune 

Aux termes du très court exposé des motifs. il est fait mention du fa1t que 
l'utilisation de lasers pour des applications à v1sée esthétique telles que la dépila 
tion, le détatouage ou encore le traitement de ndes ne serait pas anodine et en-
gendrerait des risques pour le client • 

Si la Chambre des Métiers peut comprendre l'approche du Mm1stère de la Santé, 
qui veille à émettre des réflexions dans l'intérêt général, elle ne s'explique néan
moins pas ce beso1n soudain de réglementer la matière alors qu'aucune demande 
en ce sens n'émane ni de la part du corps médical en lui-même, n1 de la part des 
chambres professionnelles, n1-méme des profess1ons paramédicales ou des spécw
listes en soins esthétiques 

De la méme mantère. aucun problème ayant trmt à l'u!llrsat!On des appareils 1ase1s. 
de brûlures ou d'anomalies soUSJacentes, 'l 01 JUSqc/à ce JOur été porté à la con
naissance de la Chambre des Méh% 
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La Chambre des Métiers tient également à rappeler que l'activité d'esthéticien est 
une activité référencée " liste A • dans le droit d'établissement, activité pour la
quelle une formation requérant un brevet de maîtrise ou un diplôme équivalent est 
donc indispensable à l'obtention d'une autorisation d'établissement. 

Les personnes exerçant l'activité incluant le traitement esthétique de la peau dans 
son champ d'application bénéficient donc de connaissances sérieuses et solides. 

2. Des conséquences économiques négatives 

Au-delà de l'absence de nécessité de procéder à une réglementation en la matière, 
la Chambre des Métiers s'étonne du fait que le Ministère de la Santé ne se soit pas 
enquis des conséquences économiques risquant d'être engendrées par l'adoption 
du projet de règlement grand-ducal sous rubrique. 

En effet, le coût d'un appareil laser utilisé dans les entreprises artisanales 
d'esthétique pour procéder à la dépilation est important (plusieurs dizaines de mil
liers d'euros) et ce d'autant plus que ces dernières sont en majorité des entreprises 
de petite {voire très petite) taille. 

Procéder au retrait de ceux-ci des instituts à un moment où ils ne seraient pas en
core amortis ou à un moment où il n'aurait pas encore été possible d'en retirer les 
bénéfices de l'investissement serait très négatif. 

De la même manière, les établissements d'esthétique dotés de tels appareils voient 
une clientèle importante et assidue les fréquenter, et ce eu égard à la spécificité 
des actes qu'ils proposent, qui ne sont pas accomplis dans tous les instituts, 
puisque tous les instituts n'ont pas les moyens de posséder de tels appareils. 

L'interdiction d'utilisation posée par le projet aurait alors des conséquences éco
nomiques néfastes également en ce domaine. puisqu'une perte indéniable de la 
clientèle, du chiffre d'affaires et donc du bénéfice en découlerait directement. 

Il convient en outre de préciser qu·au cas où les esthéticiens ne pourraient plus uti· 
liser leurs lasers, ceux-ci devraient alors s'en débarrasser. 

Or, à ce sujet, la Ctlambre des Métiers émet un doute sérieux quant au tait que les 
appareils lasers trouveraient preneurs auprès des médecins autorisés et s'interroge 
quant à savoir quel sort Je Ministère envisage de leur réserver. 

3. Des dispositions trop drastiques 
. 

3.1. Dans la définition et dans les actes 

La Chambre des Métrers est d'avis que la définition des lasers telle que clonnée par 
le projet de règlement grand-ducal sous rubrique est beaucoup trop large. 

En effel. eu égaru à 1;; r>Jultl\ude (Je disposrtlfs !ases ou apparentes e\:sidn: Su' '" 

marché, :1 est reg: et ti": I:~E:' ouE. cü;-:c d:spos:t.cns êluss; génèr ares 01 r .~<ri, ;<'f.-c 'H ,,~ 

été proposées, a!ors qu d eut été possrb!e ei préférable de moceder ~' L'Il: Li:slHrC 

uon en funv:or: de :dl' ntjjs~,ancE· et/ou de leurs carac:er:st,ques rcciH•;u,,cs 
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Dans le même ordre d'idées, les auteurs du projet énumèrent une liste générale 
d'actes, sans opérer de distinction entre ceux qui nécessitent absolument une in
tervention et des connaissances médicales, et les autres. 

Or, il est important de distinguer entre les traitements par laser à visée purement 
esthétique et ceux à visée particulièrement médicale. 

Le Collège Médical lui-méme énonce par ailleurs, dans son avis rendu en date du 
29 janvier 2014, que • si l'épilation en tant que telle ne tombe pas sous /a défini
tion d'un acte médical, sa visée purement esthétique, en dehors d'une pathologie 
existante, ne devrait en pratique pas constituer l'obstacle à voir sa réalisation dêlé· 
guée ou autorisée à d'autres professions paramédicales ou des spécialistes en 
soins esthétiques "· 

Partant, la Chambre des Métiers ne comprend pas pourquoi les esthéticiens ne 
pourraient plus continuer à réaliser lesdites dépilations. 

Elle s'interroge en outre sur le désir et la volonté des médecins de devoir assurer du 
jour au lendemain les séances de dépilation opérées jusque-là par tes instituts de 
beauté. 

Par ailleurs, s'il convient de raisonner dans l'intérêt général, torce est en outre de 
constater que les délais d'attente de la clientèle des établissements d'esthétique 
risquent, en cas d'adoption du projet, d'être allongés d'une manière absolument 
déraisonnable. En effet, il est légitime de penser que les médecins privilégieront les 
réels impératifs médicaux, qui eux doivent être dispensés en priorité, aux actes 
• esthétiques .. d'épilation. 

3.2. Dans le personnel autorisé à dispenser les actes 

Aux termes de l'article 2 du projet sous avis, ii est envisagé que "l'utilisation des 
dispositifs médicaux visés à l'article 1er [soit] réservée aux médecins autorisés à 
exercer, conformément aux dispositions de l'article 1er et 4 de la loi modifiée du 29 
avril 1983 concernant l'exercice des professions de médecin, de médecin-dentiste 
et de médecin-vétérinaire •. 

La restriction du champ du personnel autorisé à dispenser des actes est dr os tique 
et incomprise de la part de la Chambre des Métiers. 

Outre les qualifications nécessaires pour obtenir une autorisation d'établissement 
en qualité d'esthétic;en. elle tient à indiquer que des formations som dispensées et 
dûment SUivies par les personnes détentrices d'une telle autorisation préalable-
ment à l'a~ hat d'un appareil laser ou consécutivement à celui-ci. • 

Il est en effet difficilement concevable d'investir auwnl d argent dJns un d1spositii 
que l'on n'arrive pas utiliser et/Ou manipuler, surtout relativen>t::n\ ~ ia t< •. ile des en
treprises artisanales exerçant l'aCtivité d"esHléticien_ 

Dans 10 rnémc !ignée. les esttlétiCiens n'ont aucun intérét 2> uiiH!'.er \ P<C•>'él.rE~rnen: 
msiaoru·te;nE:m; et cJange~eusement un appareil qu• r,uH a·: o •.:k "·,n L. L·r,, 1,,,: rnéi 
nière à leur cl:entèle, qui les QUI!termt. leur fera't w1e rno.Jvé;ISP ,,,,!;hï!i~ "' les 
conrLJ;r "'':fi CC'l!r'. H:rrne à lâ termr;;ture de leur ét2tJIISSen·.er;t 
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La Chambre des Métiers tient par ailleurs à indiquer qu'outre les esthéticiens. les 
infirmières sont elles aussi exclues par le projet sous avis du personnel autorisé à 
dispenser les actes visés. 

Or, il existe au Grand-Duché des prestations de services réalisées par des infir· 
mières expérimentées dans le maniement de lasers, et qui travaillent en collabora
tion tant avec certains instituts de soins qu'avec des cliniques médico-esthétiques 
ou des cabinets de médecins-esthétiques. Apparaît ici encore l'esquisse d'un 
manque à gagner plus que considérable. 

Compte tenu des remarques qui précèdent, la Chambre des Métiers s'oppose au 
projet de règlement grand-ducal sous rubrique. 

Luxembourg, le 25 février 2014 

Pour la Chambre desl Métiers 

~ON ~\ 
Directeur Général Président 
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Madame Lydia MUTSCH 
Mlntstre de la Santé 

L· 2935 Luxembourg 

Luxembourg. le 21 mars 2014 

Concerne: Avant-projet de règlement grand-ducal portant réglementation des d1spos1ttfs 
médicaux qual1fiés de u lasers à v1sêe cosmét1que et/ou esthét1que ,, 

Madame la •n1n1stre. 

Nous vous envoyons en annexe l'av1s de notre chambre relat1f a ravant-pr-oJet ment1onné sous 
rubr1que. 

Veu1llez agréer. Madame la m1mstre. l'expression de notre très haute cons1dérat1on 

Pour la Chambre des salanés. 

• Norbert TRI:MUTH 
01recteur 

Annexe 

. , J.t/1/!/ 
1 :.l0{M-•j 

Jean-Claude REDiNG 
Prés1dent 

1(1 
l 

,,, 
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Par lettre du 13Janvier 2014, Madame Lydia Mutsch, ministre de la Santé, a soumis pour avis à la 
Chambre des salariés le prOJet de règlement grand-ducal portant réglemenLation des dispositifs 
médicaux qualifiés de<< lasers a visée cosmétique et/ou esthétique''-

1. A plusieurs reprises, les services du Ministère de la Santé ont étè confrontés à des demandes 
émanant d'esthéticiennes ou d'instituts de beauté concernant l'utilisation de lasers pour des 
applications à visée esthétique telles que la dépilation, le détatouage ou bien le traitement de rides. 

2. En rabsence de réglementation spécifique en la mattêre. une telle activité n'a pas pu être limttée 
jusqu'à présent. 

3. Il échoit toutefois de constater que l'application de tels lasers n'est absolument pas anod1ne et 
comporte certains risques pour le client. Ainsi. si de tels appareils ne sont pas utilisés correctement, 
le client est exposé à un risque de brûlures. Par ailleurs. ces appareils peuvent être utilisés pour le 
traitement d'anomalies cutanées qui peuventétre le symptôme d'une maladie sous-jacente, restant 
inaperçue lorsque le traitement est réalisé par une personne qui n'est pas formée dans le domaine 
médical. 

4. Ainsi, il est proposé de réserver l'utilisation de tels appareils aux médectns autorisés â exercer la 
médectne. En effet. ceux-ci. de par leur· formation, semblent plus aptes a prêventr des séquelles 
pouvant résulter d'une mauvaise utilisatton de ces lasers et à diagnostiquer des maladies sous
)acentes. 

5. Une telle démarche a été entreprise, entre autre, en France et en Sutsse 

A noter que le texte tel que proposé permet tOuJOurs aux esthétictennes de réaliser des dépilat1ons 
moyennant des apparetls à lumiére pulsée plus inoftensrve 

6. Si la CSL témoigne de la compréhension pour la préoccupation des services du Ministère de la 
Santé en ce qui concerne l'utilisation de lasers pour des applications â visée esthétique dans des 
instituts de beauté par des personnes autres que des médecins, le projet de règlement grand-ducal 
reste toutefois muet sur la définition même du 11 laser à visée cosmétique et/ou esthétique >> voire 
sur les« classes de lasers ll qui sont visées ici. sachant qu'il existe, selon les standards internationaux, 
4 classes de lasers définies en fonction de la !imite d'émission accessible. 

la CSL revendique par conséquent qu'il soit précisé dans le texte quelles classes de lasers sont 
visées en l'espèce. 

7. Par ailleurs, la CSL est d'avts qu'il faudrait envisager, le cas échéant, à permettre aux personnes 
travaillant dans les instituts de beauté de suivre une formation pour la manipulation du laser ou des 
catégories de lasers à des fins purement cosmétiques et/ ou esthétiques sinon de permettre leur 
utilisation sous le controle d'un rnédecrn agréé afin d'empêcher que ce secteur. en pleine expansion, 
ne subisse des pertes d'emploi ou des pert.es financières 

Rappelons par aiHeurs qu'actuellement. le pe··sonnel de sotns dans les h6pit.aux. ayant su1v1 une 
formalton spécifique, travarlle également avec des lasers sur· ordre du médecin tratt.ant. 

Sr, pour des raisons de sécurrté, tl s'avéraiL que i utolrsatoon de la ou des classes de laser·s vrsées oct 
et restant à être déftntes devatt êr.re réservée à la pr-ofession de médecin, la CSL ser·art tDuLetots 
d'avis que le médecir1 devrait. égalenerrt. rJ,srJoser d'une forrnatoon et d'un agrément pour utihser un 
tel dispositif médical, la profession de tnéëlt:cn i3 elle seule ne constituant pas. aux yeux cie nolïe 
chambre, une protection absolue pour re patient contre des lésions générées par une ma,,varse 
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utilisation du laser même issue de la main d'un médecin. 

B. En ce qui concerne la finalité de l'utilisation de la classe ou des classes de lasers à visée cosmétique 
et/ ou esthétique visées en espèce, le C:SL est d'avis que l'intit..ulé de l'evantrprojet de règlement 
grand-ducal pourrait laisser sous-i:lntendre que l'utilisation de ces dispositifs ne devrait servir qu'à 
des fins autres que thérapeutiques et. de ce fait, les actes qui en résultent ne seraient pas pris en 
charge par l'assurance maladie. 

9. Si cela peut. selon les circonstances, se justifier pour les troubles énumérés aux points 1 à 3 de 
l'article 1. paragraphe 2 du texte, à sa110ir, l'épilation. le détatouage et la photDréjuvénetion, il n'en 
devrait pas être forcément de même. en ce qui concerne les troubles énumérés aux points 4, 5 et 
6 concernant rie tretement des CÎClitrices {4). ls destruction ef/ou I'Btténwtion des engiomes 
superficiels, des vencosités. dels couperose. ou de toute sutre lésion artérielle et veineuse (5/. la 
destroction ef/ou fetténustion de; lentigos solaires. des tâches de vieillesse. des tAches de 
rousseur. des poilU rubis, des tAches csfé eu lait. de fhyperpigmentation post infiBmmatoire. des 
mélsnoses dermiques cbnt les teches mongoloïde et al/tres ns811US w de 10ute sutre tAche 
pigmentaire (6) JI. 

1 0 la CSL est d'avis que l'utilisation de e classe ou des classes de lasers VJSées à l'article 1er devrait 
servir non seulement è des fins exclusivement cosmétiques et/ou esthétiques, mais également è 
des fins thérapeutiques tel que cele peut être le cas entre autre pour les troubles énumérés aux 
points 4, 5 et 6 de cet article pour lesquels une prise en charge par !"assurance maladie devrait par 
conséquent être envisageable, après avis favorable du Contrôle médical de la sécurité sociale. Voilà 
pourquoi il est également indispensable d'instaurer une nomenclature pour les troubles visés 
notamment è !"article 1 ~ pour lesquels une utilisation des classes de lasers restant à spécifier à 
l'article 1• s'avère indispensable à des fins purement thérapeutiques. Ainsi p.ex. la classe de lasers 
change pour une épilation selon qu'elle est temporatre ou définittve. 

Vu qu'une prise en charge par l'assurance maladie devrait être envisageable dans certains cas, 
après avis fa110rable du CMSS et vu le fait que les ressoriS de la « santé » et de la !< sécurité sociale J> 

ont été pan:;.egés entre deux ministres. la CSL est d'avis que non seulement la ministre de la Santé. 
mais également le ministre de la Sécurité sociale devrait être chargé de l'exécution du présent 
règlement. 

11. Voilà pourquoi la CSL propose de compléter !"intitulé de ravant-projet de règlement grand-ducal 
en lui donnant la teneur suivantE : 11 { •.• ) lasers à visée cosmétique et.;ou esthétique et;ou 
thérapeutique 11. 

1 2. En raison des remarques formulées co~avant, le projet de règlement grand-ducal devrait être 
modifié et prendre la teneur sui~o~ante · 

~~ Arocle i 

(1} Au sens du present règlement. on emend par IBsers 8 VISée cosmétique er,/ ou esthètJque e4' ou 
tlhéroper.nique. les !Bsers des cB(Agones ( . ./ desonés psrlefBbrrcBnt llut.raitement eu mo yen de royons kJsers. 
des t:Joubles cuumès. notamment de. cem mentionnés euperegrophe (2} r j 
ArTicle 2 

L iJCJIISBliOn des classes de !oser~ cttJ/isees 1'1 des fins cosmeOques ev ou esthebques •1sèes à t'i:irt:Jc!e 1· es! 
réservée BUx p!vfvss,[mnels des ms!.ltt~· cie beaute et eu> médeCii"IS pour euU:Jnt qu!/s liispc:se,Îf th·n 
agrément 

Lt:~·~:Jt~c=n~< tt:.• JJ: ·r,_:····· .•1 Jl/':.r· 
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L 'utilissti011 des classss de /IJStJ("S wlisées 8 des lfns lfll1repeutiques visées 8 1'8t1icle 1' est réserv8e 
exclusivement BUX médecins et eux inlirmiers/inRrmières pour eutBnt qui1s disposent d'un IJ{Jffiment 

Les personnes visées eux elin&Js 1 et 2 devront s'enquérireuprès des instances compétentes des exigences 
concernent les instsllstiuns de /oceux et de lfJquipement. 

Us norflfent IJ lB Dire:;tion de le 5Bnt8 le ml$e en service. respecrivement 18 m'se hors service de l'spp8n;ll 

Arricle 3 

Le présent règlement entre en vigueur trois jours après ss publication eu Mémoriel 

Psr dëiYJ(JlltiOn, tDIItB personne ~ eux Biinées 1 et 2 de ferticle précédent ne disposent pas dun sgrément 
pour tutilisetion des cfBsses de /Bsers lisées IJ lerticle 1' BU jour de !entrée en 1/ÏguBur du présent f"èBiement. 
delrs cesser son utilise/ion eu plus terri endésns un cM/si de six mtis après !entrée en vigueur du présent 
règlement 

Toute personne t.ùétl BIJX slnéss 1 et 2 de ferricle précéclent disposant dun disposirif correspondent 8 l'une 
des ciiJsses de /ssers visées 8 l'erticle 1r eu jour d'entroe en t'i(}ueurdu prtisent fè91ement. dispose d'un dtllli 
dB six meNs pour ftJire le 1101i6csti'on lll6tift 8 I'Brticle 2. 

Arricle4 

Nos Ministre de lB Santé et Minisre de le Sécurité soc18/e sont chargés de fexécuti011 du présent ~glement 
qui sem publié BU MémOris/. » 

Sous réserve des remarques formulées ci-avant, la Chambre des salariés a l'honneur de vous 
communiquer qu'elle approuve le présent avant·projet de règlement grand-ducal. 

Luxernt.Jourg. le 20 mars 20 1 4 

Pour la Chambre des satanés, 

Norbert TREMUTH 
Directeur 

L'aVIS a été adopté a l'unarHnllté. 

.-·-~ 

1;~11 
Jea":CI'"de RE,J' l 
PreSident G 
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-C: }/j 
Collège médical 

l:rand-lJIIché dL• 
l.ll~t-mbuur~ 

N. réf 8140076/VB-ps. (E140076) 
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Madame Lydia MUTSCH 
Ministre de la Santé 
Villa Louvigny - Allée Marconi 
L-2120 LUXEMBOURG 

Objet : Avis sur l'avant projet de règlement Grand ducal portant réglementation des disposrtifs 
médicaux qualifiés de laser â visée cosmétique et/ou esthétique 

Madame la Ministre. 

L'avant-projet de règlement part de l'intentron de réglementer un secteur d'activité non médical 
ayant profité d'une liberté d'acte sous un vide juridique antérieur 

Les observations et propositrons générales du Collège médrcal visent J'impact de la 
réglementation dans le contexte actuel où les actes laser sont d'usage au niveau des professions 
artisanales eUou paramédicales sans que la portée technique/scientrfique des instruments ne 
semble classifiée 

La prise en compte du contexte actuel 

Les kinésithérapeutes. les pédicures-podologues utilisent le laser pour ia réalisallon de certains 
soins, dont quelques-uns constituenl des techntques nouvelles 

Dans les professrons artisanales. les principales ulilisatrrces du laser sont les esthéticrennes. qui 
pratiquent également l'épilation â la lumière pulsée ou à lampe flash. 

A moins d'erreur. aucune disposition actuelle n'établrt de critères sur la qualité de la formation 
des esthéticiennes a la manipulation desdtles techniques qur ne seraient à proprement parler pas 
considér'èes du point de vue légal comme équrpements laser ' 

L'absence de base JUridique fait soulen•r que la lampe flash ne conslttue pas un laser bien que 
les effets techniques mduisent un fonctionnement stmilarre 

La lampe flash peut effectivement engendrer des risques èqutvalents au laser, puisqu'tl traverse 
la peaLJ et de ce fait est susceptible d'occasionner un cerlarn nombre de complications 

JI importe donc d'englober l'usage d'un tel apparetl dans la réglementatron du laser 

Dans le contexte actuel où des professronnels non médecins sont impliques par les mesures à 
venir. le Collège mèdtcal voudrart mettre en garde contre une réglementai ton dont 1 excesstve 

l';rg C' 1 ~lil ·' 

('(>IIEL!t llll;dH:ll ï·'l ;n \'wifll' lluco 1, 1;-·l{l Lu·-:~•nJi">l'!~ 
T!•l 211 ~:-lil1.l";n, lï")(iï!l. 1':'-1'\\i·"lll!!t'lli\'dt,·:rllu l'·lll:lri llliP."tt•llq;\'ll:t·(tll'.tllu 



inflexibilité serait susceptible d'affecter l'avenir d'un certain nombre de professions dans un 
li.ecteur déjà largement entamé. 

La subsistance de ces professions à l'avènement de la réglementation de l'usage du laser peut 
être assurée par le biais d'une possible délégation légalement définie de l'usage de cette 
technique hors de présence médicale lâ où les applications a faire seraient sans aucun danger. 

Cette délégation supposant certaines compétences du délégataire, un texte réglementaire 
aiderait à fixer des exigences précises notamment une formation aboutissant à J'obtention des 
certifications de connaissances minimales à tous les utilisateurs des techniques lasers et des 
lampes flash etc. 

En adéquation du prédit propos, serait de mise une réglementation sur les critères de 
normalisation et de reclassification des différents dispositifs de lasers médicaux ou paramédicaux 
en fonction des utilisations thérapeutiques ou esthétiques. 

Au-delà des considérations ci-dessus. le Collège médical note que l'avant projet a pris en compte 
le contexte actuel par une disposition de l'article 3 offrant un délai de carence pour une mise en 
régularité des professions non médicales largement investies dans le domaine jusqu'ici. 

Malgré le caractère généreux des dispositions de l'article 3, il s'avère prudent de s'attendre à 
d'éventuelles difficultés postérieures de mise en conformité par les professions artisanales ayant 
antérieurement et actuellement une targe utilisation du laser visé à l'article 1. 

Le Collège médical encourage donc en amont dans le cadre du processus en cours. voire à 
posteriori une campagne d'information à ces professions el au public. 

la définition d'un critère de classification des lasers 

Actuellement plusieurs dispos~tifs laséristes ou apparentés ex1stent sur le marché et peuvent 
même s'acquérir sans grande difficullé en grande sudace 

Il est cependant clair que les dispositifs se distinguent par la relative puissance de leur 
alimentation, ce qui présente le risque d'entrainer beaucoup d écarts par ~apport à une 
généralisation de l'usage du laser limité au seul mêdecm. 

Or certains types de laser sont inefficaces, d'autres condutsent à des lésions (brûlures) tand1s 
que d'autres types de lasers (rubis, C02) apportent de très bons résultats 

Comme les lasers subissent un fort développement en dermatologie. 11 convrent d'établir une 
fiche des lasers existants, d'où pourrait s opéler une classrlicatron en fonction des 

, car ec ténstiques techniques. 

Partant de ce que la portée du laser n'est pas forcément la même cette ciassif1callon devra 
aboutir a une différenciation a1dant a en autOriSer 1 UllliS3I1011 au professionnel lé plus a même 
den maîtriser les effets 

Si a l'leure actuelle la seule classification ·ofl,c•ei!B. f.::Si •,:t:;i'c. ;je~i:t:c par la norme EN 60825 les 
considéral,ons p;èdécrites. suggèrent Ob)ectrvemenr de ~;t: base1 su1 le c:nlère de 1 énerg•e par 
unttè de surface 

LJ/: aulfé cn~ere de c!.asslf,cahon peu! r·esuHt:r de~ ir, ni'_.\(, ~-~f ;~ ··~· rccc_.~jrs au laser 

1 '.l!' L' 1 ~-li' \ 

t 'nllt•cP t~Jt·dh'itl '· ;1-, \ ~~·t.d llq· l !',+Ill''' l1i;' 
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A titre ct·exemple. SI l'épilation en tant que telle ne tombe pas sous la déftntlion d'un acte médical. 
~a v1sêe purement esthétique. en dehors d'une pathologte existante ne devrait en pratique pas 
;-onstituer l'obstacle a voir sa réalisation déléguée ou autorisée à d'autres professions 
paramédicales ou des spécialistes en soins esthéttques pouvant se prévaloir d'une formation y 
relative 

Le Collège méd1cal voit dans cet exemple concret un second critère distinguant entre les 
traitements par laser à visée purement esthétique el ceux à v1sée par1iculièrement médicale. 

Il s'agit donc de défintr les applications du laser sur base de demandes de prestations médicales 
ou non médicales du consommateur. ce qui sans priver les professions ar1isanales d'une aclivrté 
de longue date acquise. restaurera d'autre pari la compétence du médecin pour maitnser le 
savoir faire de cette technique. 

En conséquence le médecin sera l'unique compétence. pour l'usage du laser destrné au 
traitement des pathologies ou des lësrons cutanées à caractère pathologique. 

Ce second critère s'inspire des législations des pays vo1sins très pointilleux sur la notion d'actes 
laser qu'ils ont intégrés dans la liste d'acles médicaux afin de garantir une meilleure sauvegarde 
et compétence de la profession médicale 

Cette situation d'antériorité des législations existantes a l'étranger a permis au Collège médical 
de réaliser l'avantage d'une réglementation par rapport au vide juridique actuel déja énoncé dans 
te courrier reçu de votre administration du 29 JUillet 2013. 

La simplicité séduisante de ta formulatton de t'avant projet. n'empêche pas notre collège d'tnsister 
sur l'impact de l'énergie laser qui lorsqu'administrée sur la peau n'est pas dépourvue d'effets 
secondaires potentiels. 

De ce fait sans dénier d'autres considérations exprimées au présent. le Collège méd1cal appUie 
la double ambition de l'avant projet sous avis d'assurer la sècunté de la population par l'incitation 
à la vigilance que le recours à ces techniques n'est pas à banaliser. 

Compte tenu de la non prise en charge potentielle des actes laser par l'assurance maladie. il 
importe d'Insister sur le fait que le médecin ne saurait lrop se prémuntr de possibles acltons 
inhérentes a leur pratique en souscnvant spécialement en responsabilité professionnelle pour ce 
type d'acte. 

Tout en vous pnant de temr compte des observations ct dessus. le Collège médical encourage le 
processus réglementaire initié el dont la simphctté latsse espérer un aboutissement dans les 
délais brefs 

Le Collège médical vous prie d'agréer, Madam~ la Mtnistre. l'expression de sa parfaite 
considération 

Pour le Collège médical. 

Le Secrétaire. Le Pré\;1dent. 

Dr Roger HrF .. TRICH . ,l 

ri:) 
Dr Ptt fUCHL~R,, 
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N.Réf. SMIIDJI 

Luxembourg, le 10 février 2014 

Madame lydia Mutsch 
Ministre de la Santé 
Allée Marconi - Villa louvigny 
L-2120 Luxembourg 

i ~ 1 

·,._, "" ~ l . , ·~ 
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Objet: Avant-projet de règlement grand·ducal
1 

portant réglementation des 
dispositifs médicaux qualifiés de " lasers à visée cosmétique et/ou 
esthétique n. (4209SMI) 

Madame la Ministre, 

Répondant à votre saisine, j'ai l'honneur de vous faire parvenir sous ce pli l'avis de 
la Chambre de Commerce sur l'avant-projet de règlement grand-ducal mentionné sous 
rubrique. 

Veuillez agréer, Madame la Ministre. l'expression de ma haute considération 

(IV~~ 
Michel WURTH 

Président 

,oq; ·.J·•i. '··!. (q -.{{)~S 1.~. wn,<'~ ~.: .. \~ j,.·. • 
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Luxembourg, le 10 février 2014 

Objet: Avant-projet de règlement grand-ducal portant réglementation des dispositifs 
médicaux qualifiés de "lasers à visée cosmétique et/ou esthétique"· 
(4209SMI) 

Saisine: Ministre de la Santé 
(16 janvier 2014) 

AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE J 

L'avant-projet de règlement grand-ducal sous avis, qui trouve sa base légale à 
l'article 1e' de la loi modifiée du 16 janvier 1 990 relative aux appareils médicaux. a pour objet 
de réglementer l'utilisation des dispositifs médrcaux qualifiés de " lasers à visée cosmétique 
et/ou esthétique"· 

En effet. l'utilisation de ce type d'appareils notamment pour l'épilation. le détatouage 
ou le traitement des rides et cicatrices. n'était jusqu'alors soumise à aucune réglementation 
spécifique. 

Dans la mesure où l'usage de ces appareils par des non-spécialistes comporte 
certains risques pour le client (brûlures, défaut de détection de certaines maladies sous
jacentes). le présent avant-projet de règlement grand-ducal entend désormais réserver, a 
l'instar de la France et de la Suisse, l'utilisation de ces appareils aux seuls médecins 
autorisés à exercer. De plus. la détention de tels équipements devra dorénavant être notifiée 
à la Direction de la Santé. 

Les dispositifs médicaux concernés qualifiés de " lasers à visée cosmétique eLiou 
esthétique" se définissent aux termes de !'arttcle 16

' de l'avant-projet de règlement grand
ducal sous avis, comme étant "les dispositifs marqués CE destinés au traitement, au 
moyen de rayons lasers, de certains t1oubles cutanés relevant du domaine de la 
cosmetologie et de l'esthétique. " 

La Chambre de Commerce s'interroge cependant sur le caractère général de cette 
définition ne tenant compte ni de la puissance ni des caractéristiques techniques propres à 
chaque appareil. 

De l'avis de la Chambre de Commerce, une différenciation selon la puissance el la 
dangerosité des appareils eut été préférable afin de permettre notamment à cettaines 
professions paramédicales, de continuer à utiliser certains types de lasers dans le cadre des 
soins qu'elles prodiguent. 

L'avant-proJet de règlement grand-ducal sous avis prévoit également en son article 3 ' 
une période de transition de six mois au profit des personnes exploitant actuellement de tels 
appareils mais ne pouvant se prévaloir d'une autorisation d'exercer la médecine. La 
Chambre de Commerce se félicite de l'introduction de ce délai accordé aux personnes 
concernées afin de leur permettre de réorganiser leur activité 

La Chambre de Commerce n·a pas d'autres observations à formuler. et s'en tient à 
l'exposé des motifs qui explique clairement le cadre et les objectifs du présent a11ant-projet 
de règlement grand-ducal. 

Après consul1atton de ses ressortissants, la Cllambre de Commerce est en mesure 
d'approuver lavant-projet de règlement grand-ducal sous avis 

SMI!DJ! 
; 1 .;-~'l·f•,,,,: :.:.:.o·h;r ~,;c;,,-l"~.t-· ~· =·~·!";~~· ,J.''~!~:-:;,1-/1'·· 
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Ministi:rt: de la Sante 

il l'attention de 

t\ladame la Ministre 

L)'dia t\IUTSCH 

Villa Louvigny Allée Marconi 

L-2120 Luxembourg 

Luxembourg. le 3 décembre 2014 

Concerne : « thantpro;er de règlemel!l grcmcl-dtl( al porta/JI /(;glemelllalimr de, dispositif-~ 
mr!dicall.\ qualifié.,· de <1 laser.1 li 1-i.\·,;,, cosmàique et/ou estln;lll(llt: " 

Madame la 1\linistre. 

Comme suite à votre demande du 28 octobre 2014 je \OUS informe que les membres 
du Conseil Supérieur de Cenaines Professions de Santé, lors de leur réunion du 12 
novembres 2014, ont été consternés de constater que les recommandations exprimées dans 
leur avis du 7 avnl 2014 relatif au texte préalable. nous soumis pour avis en date du 13 
janvier 2014. n ·a manifestement pas été pris en compte lors de l'élaboration du te:<oite sous 
ruhrique 

En annexe. a toutes lins utiles, je vous joins une copie de l'a vis en question. 

Les membres du Conseil Supérieur de Certaines Prolcssions de Santé prononcent par 
conséquent un avis négatif quant à l'avant-projet de règlement grand-ducal sous rubrique. 

Veuillez agréer. Madame la Ministre. l'c;.;pression de mes sentiments les meilleurs 
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Conseil Supé1ieur de Certaines Professions de Santé 
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Annexe: Copie de l'avi~ du CSCPS du 7 a\ril 201.:1 
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Ministèr.: d.: la Same 
U i .illtl'n!ÎOO Je 
\1adame la \·linistre 
Lyùiu \1L'TSCII 
Villa Louvigny- Allt!u .'vlan:oni 
L-? 110 Luxembourg 

Luxernhourg. k 7 avril :'91-l 

Concerne A·:llnt-proJet de rt:gl~ment grand-ducal portant reg.h~mentation de:; di,;plbitib 
m~dicaux qualiiiés de <• laser à visée cosmétique el/ou esthétique" 

\'la dame la \[mi m.:. 

Comme sui;e a votre demande du l 3 janvier 2014. j'ai l'honneur de vou~ communiquer .:i
<!pr:!s l'a\isùu c.-.tnseil Superieur de Certaines Proii!ssionsde Santé ro:!'lalif<i 1":\lant·projet de 
règlement grand-ducal sous rubrique. 

Article 1 : ( 1) L<'! definition des appareils laser vist!s par le prèscnt avant·proj;;t de· 
rëgkment grand-ducal est insatisfaisante. Le marquage CE ne consïitue qu'un ,;enilicat Je 
coniormné et les appareils ne :;ont pas tou jour~ déclarés comme appareils il 'isé.: 
cosmctique'esthétigue ou à visèc medicale. Les appareils utilises pour les champ~ 

d'npplicalions énumérés sous (2) peuvent se distinguer substantieilem..:nt de par leur 
puissance :::1 du dommage qu'ils peuvent causer en ca~ d'une mauvaise manipulation. 
Conformément aux normes EN60R25-J ct EN6060l-2-22 uniquemem les appareils laser de la 
classe 4 ~ont considéré~ comme rele\ a nt du domaine médical (cr. également ! TM -SS Tl XJ0.2 
- Art 2.5 et Art S.xs ct ITM-CL606.4) Ainsi par exemple, les épilations peu\ent se laire 
aussi bien par un laser de classe 313 (épilation temporaire) que par un laser Je classe 4 
(epilation <klinilive). 

Les membres du Conseil Supérieur proposent par conséquent de distinguer ks appareils 
'isés sdon les classes laser. 

Article 2 : << {, 'wi/istJtron des dispo.\'irUs médicuiLt ,·isés à I'Drtich l'' nt n;sern'e aux 
médcân:; uurorisés à exerc!!r i> Sachant qu'actucllcmt'nt, ces appar~ib son! ,fort:~ t:l déjil 
utilisés par des professionnels de santé, les membres du Conseil Sup~neu:- dt: Ct'r lame;; 
Prol eSSIOrlS dt: Santé proposent la disposition supplementaire ((vu tv ur ault' t' projrYSionnel 
de santé ~ur ordon11ance médicale >>. 

Dans cc: contexte, le « Rt:glc!mc:m granJ-dllcLJI d li 2! J onvier J 9!,1-:' f!Oi'IONi '1' > ! ·• ,,,, t ·in: de 
lu f(j/ mun on d injirmia n ainsi que k <( l<èglt!mttll grand-d!i("u/ mod('i~ d;: l.f lt·ptcmhre 
/9(;'} portun! exêculion des article.; J''' o'l j dr: la lui ci11 }8 ncn·t·mh•,· /Wi7 por!un! 

rég./C:ntt.'a,'o!ion de ccrunne1 prt~fi:,·sj()rH' pu1Y.Jn1édicalt..·.\, l?n c-e qu1 ('dnc::-nw /,; l'l o,:e_r .. :jfon de 
fii<J',\'t·w-kn;d\ilhérapeu!e >) devroni également ètre adaptes :-iiÏn J·,,uwrisc! ;t'' 1:1Ii;uliers et 
tn:hseurs-~;Jnestthérapeutes la m<Jnipulatinn des appar~ils en LJUestit•n 



IL1u1n: part. l'autorisalllln d'c.\t:rLn ù ~lk ~euh: nt: peut en aurun ~as le LJualttrc:r pnur la 
manipula~ion d'un tel appareil. llne furmation spëcifique qualifiant~: et l't'rtilire 
obligatoire ~.hl11 étre prevue pour tout medecin ..:1:ou prorcs~ionnd de sant:! manipul<.~ill un 
appareil laser Cene ohligation $ 'appliLjue êgalement au p~rsonnd dans lt: domaint: Je la 
w~m~rique esthêtiquc utilisam les la,;er,; de cl;issc 3R• "iB. 

Le métfe~·in doit ".\ ·I!,Hfllàir ubliguwirement" ~ur "II!!J erJ~ell<'<'l con,·ernam {,•,, 
111\talimion, ,/,•.1 /o,·,w.r er de l'équipeme111 •>. rout crmme sur "Ifs exigenceJ de lu 1icurir,• 
uu tra1•ail >>. 

Article 3: Le delai de si~ mois ne pcrmcura pas aux personnes a)ant :.~cquài un :.~ppan:il 

visê par le tc:-.tc sous rubrique de lt: wndre ou de sc mettre en ronlormité tant en n: qui 
conCl'mc l'am~nagemcnt des localités 4u'cn ce qui concerne les fonnations r.:quises. 1 t:'~ 
memhres du CSCPS proposent donc de prévoir un délai tran,itoirc de 12 mois. 

Veuillez agr.:cr. \-ladamc la \1inistre. l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

Conseil Supérieur de ('ertainc:s Prote~~ions Je Santé 
I.e Présidcn 1 

Romain POOS 



CHAMBRE DES SALARIES 
L UXEIVlBOUnr; 

Madame Lydia MUTSCH 
M•n~stre de la Santé 

L- 2935 Luxembourg 

Luxembourg, le 14 novembre 2014 

Concerne: Avant-proJet de règlement grand-ducal portant rëglementat•on des dtspostttfs 
méd1caux qualifiés de u lasers à v1sée cosméttQue eV ou esthétique " 

Madame la mmtstre, 

Nous vous envoyons en annexe l'avts de notre chambre relattf à ravant-projet menttonné sous 
rubrtque 

Veutllez agréer. Madame la m1n1stre. l'expression de notre trés haute constdératton 

Pour la Chambre des sa:ar1és 

·=L--- ) -- -. _ __;, ---
Norbert TREMUTH 
Otrecteur 

Annexe 

. _ _-l ' r--// 

;~ufca~}! 
Jean-Claude REOIN/ , 
Président 
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CHAMBRE \JES ~";ALt\Hr ~:; 
L.UXEf\/IBCJJRG 

AVIS 11/37/2014 

13 novembre 2014 

relatif à l'avant-projet de règlement grand-ducal portant 
réglementation des dispositifs médicaux qualifiés de 
« lasers à visée cosmétique etjou esthétique » 

,· 
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Par lettre en date du 28 Octobre 2014. Madame Ly(1Ia MUTSCH. m1n:stre de la Santé. a sa1s1 
notre Chambre de ravant-proJet de règlement grand-ducal portant réglementatiOn des diSpOSittfs 
mèdtcaux qualifiéS de tt lasers à VISée cosmétique etjou esthétique ,, 

1 Su1tes aux observattons émtses par ~es Chambres profeSSionnelles dans une premtère sér•e 
d'aviS. dont notamment celui de la CS! du 20 mars 2014 relatif à l'avant-prOJet de règlement 
grand-ducal tntttal et su1te aux demandes émanant d'esthéticiennes ou d"tnstltuts de beauté dont a 
été sàisi le mtnistére de la Santé en ce qut concerne ~'utt!tsation de lasers pour des applicatiOns à 
v1sée esthétique telles que l'épilation. le détatouage ou b1en le t~"a1tement de r1des. ravant-prOJet oe 
règlement. grand-ducal inittal a été amendé 

2. Si la CSL salue le fait que le ministère de la Santé a tenu compte dans le présent texte de sa 
revendication selon laquelle il faudrait 1) permettre aux esthëticiens titulaires d'une autorisation 
d'établissement à continuer à utjtiser les dispositifs médicaux à des fins d'épilation, s'ils peuvent se 
prévaloir d'une formation répondant aux critères fixés au paragraphe 2 de ce même article' et 2) 
exiger pour les professions de médecin, de médecin-dentiste et de médecin-vétérinaire la même 
formation que pour les esthéticiens. elle se doit toutefois de constater que les autres remarques 
formulées dans son av1s du 20 mars 2014 n'ont pas été prises en compte. 

3. En effet, la CSL constate que le présent avant-projet de règlement grand·ducal - à l'instar du 
premier- reste muet sur la définition même du 1< laser à v.sée cosmétique et; ou esthétique» voire 
sur les classes de lasers qui sont vsées ici. sachant qu'il existe, selon les standards internationaux. 
4 classes de lasers définies en fonction de la limite d'émission accessible. 

Une telle indication de l'utilisation des classes de lasers s'impose. aux yeux de la CSL. pour savoir si 
le laser est utilisé à des lins thérapeutiques ou esthétiques/cosmétiques. 

4. Dans son avis du 20 mars 2014, la CSL a relevé que lïntitulé de l'avantprojet de règlement 
grand-ducal initial · tout comme celui-<.:i - pourrait laisser sous-entendre que l'utilisation de ces 
dispositifs ne devrait servir qu'à des lins autres que thérapeutiques et, de ce fait, les actes qui en 
résultent ne seraient pas pris en charge par l'assurance maladie. 

Dr. la CSL tient à réitérer que l'utilisation de la classe ou des classes de lasers visées à l'article 1· 
devrait servir non seulement à des fins exclusivement cosmétiques et/ou esthétiques. mats 
également à des fins thérapeutiques tel que cela peut être le cas entre autre pour les troubles 
énumérés aux points 4, 5 et 6 de cet art::de pour lesquels une prise en charge par l'assurance 
maladie devrait par conséquent être envisageable, après av.s favorable du Contrôle médical de la 
sécurité sociale. Voila pourquoi il est également indispensable d'instaurer une nomenclature pour 
les troubles visés notamment à l'article 1er pour lesquels une utilisation des classes de lasers 
restant à spéc1fier à l'article 1eç s'avère indispensable à des fins purement thérapeutiques. A1ns1 • 
p.ex. la classe de lasers change pour une épilation selon qu'elle est temporaire ou définitive. 

Vu qu'une prise en charge par l'assurance maladie devrait être envisageable dans certams cas, 
après avis favorable du CMSS et vu le fait que les ressorts de la« santé J> et de la« sécurtté socîale 
•> ont été partagés entre deux r1inrst.res. !a CSL est d'avis que non seulement la m1nistre de la 
Santé. mais également IF. m1n1,;tre de la Sécurtté sociale devrait être chargé de l'exècutton du 

1 Cet.:.:e ~urn)~~!.IL>:"' :JD t pr·r·:1:r::t:_:-t.o·-::: · 1 k-:·.-~ ::· ·-!. ::.. \ t·S:"t~~lC•ett$ (J'OCq:.Jt--:~ ::e:: c::;;·r-a SSï:itlC:r.s tr-1~:.· ~~.-r-;:.. _·, ~~•. ; .. ~--~ 

cor•cernanl 11 !c~ lion:-Jt':r~. ~~t:~ ;~ t·,'.l~i::itL· Jt::-·. t.:•S!:!O~ltis fl~t!d''-=3u.r. ;fj~Je:-, ;,.,. pç,ro;rar;:l~ {1j ;-?!!t-l.~; :--~~~-·:-·!_--,:1:-

dutr'ISa~:on de ce~ ~·sn~ .. :-A;\~: ·rl>:G;·-.~.:_,-.;: ~:~."· ··,k-.3'!,~·,n.~ ... sec~~ r; ·a·~·'· 'IF;; !'"1"C'c/"~'·:~H: (~'\ ~~- ,.~ -:'·:• 

apprcp~·ees Je ces os;-:·::-·.-::t··s ':~~~- J. ·'t'~ · t- ·-·:·i:.;-1~ ~r·s: ~....: 1 1!-.u~-~1-
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présent règlement. 

Sous réserve des remarques formulées ci-avant et de l'adaptation du texte à celles><;r, la CSL a 
l'honneur de vous communiquer qu'elle marque son accord a l'avant-projet de règlement grand
ducal émargé. 

Luxembou;g, le 13 novembre 2014 

Pour la Chambre des salariés. 

/" 

.. ___ ,_r_" ... :_~~---

Norbert TREMUTH 
Orrecteur 

/ 

L'avis a écé adopté à l'unanrmJté 

) . 

/ )/l __ .f; //{JJ ), ~ 
. ~{.[l (._v .jff 

Jean-Claude RE61~ 
Présrdenl 
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N. réf.: 5141334/PiB/RoHNB-cc, (E142071) 
V. réf.: PM/SO 2031/13 

Luxembourg, le 26 novembre 2014 

Madame Lydia MUTSCH 
Ministre de la Santé 
Villa louvigny - Allée Marconi 
L -2120 Luxembourg 

Objet: Avis du Collège médical sur l'avant-projet de règlement grand-ducal portant 
réglementation des dispositifs médicaux qualifiés de (( lasers à visée cosmétique ettou 
esthétique ,, 

Madame la Ministre, 

Le Collège médical répond à la demande d'avis sous rubrique sur la réglementation de 
l'utilisation des lasers à des fins esthétiques. 

Pour J'intérêt el la sécurité des utilisateurs intéressés, le Collège médical approuve la 
réglementation des dispositifs concernés. 

l'exigence d'une formation au contenu telle que prévue à l'article 2 ne se prête pas à discussion, 
sauf que la lecture du commentaire de l'article révèle une tolérance quant aux mesures attestant 
la formation à l'emploi des dispositifs. 

Si l'article 2 a est une mesure de sauvegarde pour les professions artisanales actuellement déjà 
utilisatrices des dispositifs concernés, le fait d'admettre de manière générale un simple certificat 
de participation à une fonnation el de renoncer à la production d'un diplôme délivré par une 
autorité compétente après contrôle des connaissances laisse une trop large porte ouverte à des 
utilisateurs mal formés, créant ainsi un dangereux précédent pour la reconnaissance 
d'éventuelles autres formations dans divers domaines. 

En effet, il sera aisé de prétendre avoir été formé à l'utilisation et de commencer une activité pour 
laquelle la compétence technique à la manipulation des dispositifs sera difficile à vérifier, et 
pourra ain~i produire l'effet contraire recherché par la loi. 

le Collège médical propose d'introduire le principe d'une formation certifiée, diplômante ou 
résultant des acquis attestés par une autorité compétente dans l'utilisation du dispositif. 

Le Collège médical vous prie d'agréer. Madame la Ministre, l'expression de sa parfaite 
considération. 

Le Secrétaire, 

Dr Roger ~rFT~ICH 

1 i l 1 
:. ', .... ' 

Pour le Collège médical, 
1 

Le Pr~sident, 
Dr Pit fUCHLER 

[ ("- \(} '-

' 
·j· \ 

Collèg médical. 7·9. av Victor Hugo, L 1750 Luxembourg 
Tél: 247·85514, Fai: 475679, www.collegemedicallu, e-mail info@collegemedical.lu 
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N.Réf. SMI/DJI 

Luxembourg. le 28 novembre 20 14 

Madame lydia Mutsch 
Ministre de la Santé 
Allée Marconi -Villa Louvigny 
L·21 20 Luxembourg 

Objet: Avant-projet de règlement grand-ducal portant réglementation des 
dispositifs médicaux qualifiés de cc lasers à visée cosmétique et/ou 
esthétique "· (4330SMI) 

Madame la Ministre, 

Répondant à votre saisine, j'ai l'honneur de vous faire parvenir sous ce pli l'avis de 
la Chambre de Commerce sur l'avant-projet de règlement grand-ducal mentionné sous 
rubrique. 

Veuillez agréer, Madame la Ministre, l'expression de ma haute considération. 

4 1L,-•11' 
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Michel Wurth 

Prés1dent 
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CHA.MBRE Oi 

COMMERCE 
1 J :o: : •,~ r. n u R ~· 

Luxembourg. le 28 novembre 2014 

Objet : Avant-projet de règlement grand-ducal portant réglementation des dispositifs 
médicaux qualifiés de "lasers à visée cosmétique et/ou esthétique"· 
(4330SMI) 

SaJsuJe . Mtnistre de la Sante 
(29 octobre 2014) 

AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE ~ 
L'avant-projet de règlement grand-ducal sous avis, qui trouve sa base légale dans 

l'article 1•• de la loi modifiée du 16 janvier 1990 relative aux appareils médicaux. a pour objet 
de réglementer l'utilisation des dispositifs médicaux qualifiés de "lasers à visée cosméttque 
et/ou esthétique "· 

Le présent avant-projet de règlement grand-ducal fait suite aux avis émis par les 
différentes chambres professionnelles concernant un premier avant·projet de règlement 
grand-ducat'. Ce dernier a depuis tors été modifié afin de tenir compte de certaines 
observations formulées, ce dont la Chambre de Commerce se félicite. 

Partant du constat que l'usage de ce type d'appareils par des non-spécialistes 
comporte cert.ains risques (brülures. défaut de détection de certaines maladies sous
jacentes). le présent avant-projet de règlement grand-ducat entend, à l'instar de la France et 
de la Suisse. réserver l'utilisation de ces dispositifs médicaux aux seuls médecins autorisés 
a exercer. 

Toutefois. l'avant-projet de règlement grand-ducal sous avis prévoit une dérogation à 
ce principe afin de permettre aux esthéticiens titulaires d'une autorisation d'établissement de 
continuer à utiliser ce type d'appareils aux fins d'épilation. 

En outre, tant les médecins que les esthéticiens utilisant ce type de dispositifs 
médicaux devront pouvoir se prévaloir d'une formation leur permettant d'acquérir des 
connaissances théoriques et pratiques concernant : 

les dangers liés à l'utilisation de ces dispositifs médicaux. 
les précautions d'utilisation de ces dispositifs médicaux et leurs indications. et 
les manipulations appropriées de ces dispositifs médicaux ainsi que les contre

indications d'utilisation 

La détention de tels dispositifs médicaux de'l(ra également être notifiée à la Direction 
de la Santé dans les six mois suivant l'entrée en vigueur du nouveau règlement grand-ducal. 

La Chambre de Commerce approuve la dérogation introduite par l'avant-projet de 
règlement grand-ducal sous avis permettant aux esthéticiens de continuer a utiliser ces 
dispositifs médicaux afin de pratiquer des épilations 

La Chambre de Commerce se félicite également de l'introduction de !obligation pour 
toute personne utilisant ce type de dispositifs médicaux de pouvoir se prévaloir d'une 

1 
Cf notamment av1s de la Ctlamb•e oe Cornme,ce le)JI•f a lavanl·p!l)fe! de reg'emen1 g1ant.J ,,Lr;al portan~ régleme~'tat!on des 

Lk;poSI111S rneôtcall.l QlJ31the~ rie ·• lasers a viSee C'OSPtt]IIQlJ8 e1/(>·J esli~è!·Q•lC ef'l date dt~ 10 fê,.tn:!! 2014 
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Il ".. f /-;~ :!. ('; · ~ 

2 

lormatron spécifique en la matière. ce qut permettra de renforcer la sécunté des personnes 
concernées. 

La Chambre de Commerce regrette néanmo1ns qu'aucune péoode trans1toire ne soi! 
prévue au présent avant-projet de règlement grand-ducal afin de permettre tant aux 
médecins qu'aux esthéticiens utilisant ce type de dispositifs mèdtcaux de se mettre en 
conformité avec cette nouvelle obligation. ce qui risque d'engendrer certaines dtfficultés 
pratiques. 

Finalement, la Chambre de Commerce souhaite également réitérer les observations 
d'ores et déjà formulées dans son précédent avis concernant le caractère général et trop 
vague de la définition retenue des dispositifs médicaux qualifiés de " lasers à visée 
cosmétique et/ou esthétique"· ne tenant compte ni de la puissance ni des caractéristiques 
techntques propres à chaque appareil2• 

La Chambre de Commerce n'a pas d'autres observations à formuler. 

Aprés consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce est en mesure 
d'approuver l'avant-projet de règlement grand-ducal sous avis. 

SMIIDJI 

? La Ctlambre de Commerce rndrQuarl dans son avrs ~n date du 10 léwrer 2014 precole que " Les t11spos1rrfS n~eo.11cau• 
concernes qua/rires de .. tasers a I'ISèe cosmetrque etlou estflètrque " se rJ6f,,rs$enr aux tetmes de larlrcle r de ra.anr-prowr 
de regtemenr gtancJ-ducalsous aviS, comme etant "les ctrspos•tlis ma,quès CE aestmes au rrarrement. au moyen de ravoflS 
lasers, de certains trouble.~ cutanes televant du domame de la cosmetologie et de resrtuit•que • 
La Chambre de Commerce s·mreuoge cependanl sur le caractere général de cette delmrlion ne tenant comp/e nt àe !il 
purssance ni des caracrèrisl•ques tectrn.ques propres à C/1aque appare" 
De ravis de la Chambre de Commerce. une (#fére•lC•atron selon ta purssance el ta aangetosrte tJes appareils &u! ete 
pré/érable a/rn de permet/le notamment a C81Tames profeSS<OfiS Oaramt.'-Jrcales àe CQn(Jf!Uer à ult/Jser Cf!!lillnS types ile lil5f!'S 

dan.~ te cadre aes sorns quelles prodiguent ·• 

':' ;·. U.·r.rt :L· ~iL;, •.,.:r, '• ::1.:.· ~ ,1_<,~ •, ~ -~-~ .,- •• '"! _,..;_· ~-' :) . t • 
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L-~.-~~;~~ur/·~0u ... ~\-~~T inï~-1] 
Luxembourg, le 29 septembre 2014 
Njréf.: SF /th 

Madame Lydia MUTSCH 
Ministre de la Santé 
L-2935 LUXEMBOURG 

Concerne: Avant-projet de règlement grand-ducal portant réglementation des 
dispositifs médicauJ\ qualifiés de " lasers à visée cosmétique etjou 
esthétique " 

Madame la Ministre, 

Par votre lettre du 28 juillet 2014, vous avez bien voulu demander l'avis de la 
Chambre des Métiers au sujet de l'avant-projet de règlement grand-ducal repris 
sous rubrique_ 

Nous vous en remerctons et avons l'honneur de vous adresser en annexe. en triple 
exemplaire. notre avis afférent. 

Par courrier séparé, nous transmettons 30 exemplaires de l'avis en question â votre 
Ministère. 

Nous vous pnons de croire, Madame la Ministre. à l'assurance de notre très haute 
considération. 

Pour la Chambre des Métiers 

. ~

T~ 
Directeur Général 

Personne de contact: Maoame Sabnna FUNK (tél {3521 42 67 67 - 312) 

Anne111.es: avts en triple exem_plau e 

C.:-:_.dj:-~'-';v.-~·;n::-' t::LL· .·:•· .~~..--. .. •·';: ....... ' î·\. 
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Avant-projet de règlement grand-ducal portant réglementatton des dispositifs médi· 
caux qualifiés de • laser à visée cosmétique etfou esthétique "· 

Avis de la Chambre des Métiers 

Résumé structuré 

L'avant-projet de règlement grand-ducal sous rubrique a pour objet la réglementa 
tian des lasers à visée cosmétique etjou esthétique. 

Aux termes de celui-ci, seuls certains professionnels de santé sont autorisés â utili 
ser tes appareils lasers dans le domaine de la cosmétologie et de l'esthétique. Ce· 
pendant, une dérogation a été introduite au profit des esthéticiens titulaires d'une 
autorisation d'établissement en ce qui concerne l'utilisation des appareils lasers à 
des fins d'épilation. 

Bien que la Chambre des Métiers se félicite de l'ajout de cette dérogation suite à la 
prise en considération des remarques par elle formulées dans son premier avis 
émis le 25 février 2014 concernant le même avant-projet de règlement. elle émet 
néanmoins quelques réserves, notamment en ce qui concerne la volonté des au· 
teurs de faire suivre une formation aux professionnels de santé et aux esthéticiens, 
afin d'être autorisés à utiliser les appareils lasers. 

En effet, la Chambre des Métiers estime qu'une séance d'information serait, en 
l'espèce, amplement suffisante. 

Par sa lettre du 28 JUillet 20:14, Madame 'a Mimstre de la Santé a bten voulu de 
mander l'avis de la Cl;ambre des Métiers au sujet de l'avant-pro)e\ de règlement 
repris sous rubrique. 

l :1 ~ 1) •• '•\ ~,: ' ' 1",.. ' ' ~ ' > •• ,, 1· '~ . ' 
l·_h.·: f../ '· 1· 'i . j!;_ .: ~ 

' 



r.~r.e 2 tl•:: 3 !~'l,i·-..Lrr· Ct-'!. 1.:····11'!~} 0'> (i,,'l;: .J !J',l :, .. (:C l~··C•:"·l•l .. ,'f. 

1. Considérations générales 

L'avant-projet de règlement sous-rubrique vise à régler l'utilisation des lasers â vi
sée cosmétique etjou esthétique en tant que dispositifs médicaux. au profit de cer
taines professions de santé 

Néanmoins. une dérogation a été insérée à !"intention des esthéticiens titulaires 
d'une autorisation d'établissement, qui peuvent utiliser ces dispositifs médicaux à 
des fins d'épilation. 

L'ajout de cette dérogation dans l'avant-projet de règlement suit la volonté émise 
par la Chambre des Métiers dans son avis du 25 février 2014. En effet. celui-ci fai
sait mention de réserves quant à la seule utilisation de lasers par certains profes
sionnels de santé. 

Elle rappelle que sans cette dérogation à présent projetée au profit des esthéti
ciens, ceux-ci auraient subi des conséquences économiques négatives et désas
treuses, dues à la perte potentielle de leur clientèle et à l'investissement porté dans 
un appareil laser coûteux et non-amorti. 

Enfin, la Chambre des Métiers rappelle que l'activité d'esthéticien est une activité 
référencée .. liste A" dans le droit d'établissement, qui nécessite un brevet de maî
trise ou une qualification considérée comme équivalente. Des formations sont éga
lement dûment suivies par les personnes détentrices d'une telle autorisation pour 
pouvoir manipuler l'appareil laser. 

En ce sens. elle se félicite de l'ajout de cette dérogation dans l'avant-projet de rè
glement qui permet aux esthéticiens de poursuivre leur activité d'épilation au laser. 

2. Observations particulières 

Si, d'une manière générale, la Chambre des Métiers accueille favorablement les 
changements opérés au profit des esthéticiens, elle formule néanmoins diverses 
remarques concernant certaines dispositions. 

Ainsi, en ce qui concerne la question de la formation des médecins et des esthéti
ciens à l'article 2 paragraphe (1). la Chambre des Métiers propose de parler de 
"séance d'information • plutôt que de" formation" 

En effet, une formation suppose l'organisation et la dispense de cours. avec 
l'élaboration d'un programme qui devrait tenir compte des différences de cursus 
entre les médecins et les esthéticiens, l'organisation d'examens, ains1 que la déli
vrance de diplômes. 

La Cl~àmbre des Métiers se permet également de rappeler que les 'estt1éticiens qui 
utii1sent les appareils lasers doivent déjà être en possession d'un brevet de maïtrise 
ou d'une qualification considérée comme équivalente. De surcroît, 'ors de l'acl1at 
d'un appnreil laser. des formations sont dispensées et dûment su1vr.eos par les es
théllciens détenteurs d'une autorisation d'établissement. 

La .. sécmc~; d'111iormation" permettrait. selon la Chambre aes MétteiS. de sensrbrlr
ser et de former les utilisateurs de lasers sans a1ourd1r I<J procédure et Séms re 
mettre en cause les formations antérieures ci-avant citées 

... 1 '•-·" 
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Dés lors. la Chambre des Métiers propose de formuler le second alinéa du para
graphe (1) de l'article 2 de la façon suivante: .. Par dérogation à l'alinéa précédent, 
les esthéticiens titulaires d'une autorisation d'établissement sonl autorisés à utili
ser les dispositifs médicaux visés au paragraphe (1) de l'article Je' à des fins 
d'épilation s'ils peuvent attester de leur présence à une séance d'information ré
pondant aux critères visés au paragraphe (2) "· 

La Chambre des Métiers demande par ailleurs à ce que soit précisée la durée de la 
séance d'information qui pourrait être, selon elle, d'un maximum de huit heures. 

Dans un souci de cohérence du texte, la Chambre des Métiers propose également 
de remplacer le mot ·appareil " par "dispositif médical • à l'article 3 alinéa 2, de 
sorte à ce qu'il prenne la tournure suivante: "Ils notifient à la Direction de Santé, 
moyennant .le formulaire figurant en annexe, la mise en service, respectivement la 
mise hors service d(l dispositif médlcat .. _ 

Enfin, sur demande de la Fédération des Diplômés en Soins Esthétiques, la 
Chambre des Métiers demande qu'une derogation soit mise en place également en 
ce qui concerne la photoréjuvénation, qui est la méthode de rajeunissement cutané 
du cou et du visage, ainsi que la destruction de la couperose, que l'on peut traduire 
par une uniformisation de la peau, ce eu égard à la similarité de ces actes avec 
l'épilation laser. 

. . . 
La Chambre des Métiers ne peut approuver l'avant-projet de règlement grand-ducal 
lui soumis pour avis que sous la réserve expresse de la prise en considération de 
ses observations ci-avant formulées. 

~:_ 1'.~ : \ ' : .c. v 

Luxembourg, le 29 septembre 201Ll 

Pour la Chambre des Métiers 

(s.) Torn WIRION 
Directeur Général 

(S) Roland KUHN 
Président 




